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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement de suppression déposé par le groupe Écologiste et Social vise à alerter sur 
la politique budgétaire menée par le gouvernement sans discontinuité ni remise en question depuis 
2017, alors même que les conséquences sont depuis bien connues : un accroissement du déficit 
public et un affaiblissement des comptes publics.  

De même, nous regrettons l’attitude du gouvernement qui maintient cette ligne de conduite pour 
l’année de 2026, avec de nouvelles annonces d’économies pesant pour 6 milliards d’€ sans 
qu’aucune donnée sur les missions concernées ne nous ait été fournie. Il est nécessaire d’obtenir des 
réponses précises de la part du gouvernement afin de garantir la transparence budgétaire nécessaire, 
et ce, notamment dans un contexte de crise géopolitique.

Ainsi, nous défendons la suppression de cet article qui illustre les limites de la politique budgétaire 
menée par le Gouvernement. 


